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Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/08/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d'Albertville 
Christophe HERIARD 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
PRALOGNAN-LA-VANOISE (n° de SIRET 21730206600014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 le montant de 136 748,38 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
63 170,75 € pour les dépenses de fonctionnement et à 770 457,43 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 58 083,37 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

PRALOGNAN-LA-VANOISE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PRALOGNAN-LA-VANOISE 713 095,95 € 116 976,28 €

dont dépenses de fonctionnement 45 671,01 € 7 491,87 €

615221 Bâtiments publics 31 726,60 € 5 204,43 €

615232 Réseaux 733,20 € 120,28 €

615231 Voieries 13 211,21 € 2 167,16 €

dont dépenses d'investissement 667 424,94 € 109 484,41 €

21318 Autres batiments publics 216 837,14 € 35 569,99 €

2184 Mobilier 5 888,58 € 965,96 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 8 067,55 € 1 323,40 €

21538 Autres réseaux 179 446,15 € 29 436,34 €

2188 Autres immobilisations corporelles 18 458,91 € 3 028,00 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 6 735,61 € 1 104,91 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 22 602,00 € 3 707,64 €

21312 Batiments scolaires 589,00 € 96,62 €

2182 Matériel de transport 208 800,00 € 34 251,55 €

Budget annexe : EAU PRALOGNAN LA VANOISE 120 532,23 € 19 772,10 €

dont dépenses de fonctionnement 17 499,74 € 2 870,66 €

61523 Reseaux 17 499,74 € 2 870,66 €

dont dépenses d'investissement 103 032,49 € 16 901,44 €

2158 Autres 103 032,49 € 16 901,44 €

Budget annexe : MICROCENTRALE NANT BRUYANT PRALOGNAN LA 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES TEPPES PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 833 628,18 € 136 748,38 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

PRALOGNAN-LA-VANOISE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PRALOGNAN-LA-VANOISE 58 083,37 €

dont dépenses de fonctionnement 58 083,37 €

615231 Voieries 55 651,18 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 1 245,40 €

664-1 FOURNITURE DE VOIRIE 1 245,40 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 54 405,78 €

23-1 DENEIGEMENT 13 937,84 €

173-1 DENEIGEMENT VOIRIES 18 177,00 €

174-1 DENEIGEMENT BARIOZ 4 877,57 €

175-1 DENEIGEMENT VOIRIE 572,52 €

283-1 DENEIGEMENT FEVRIER 2021 6 052,36 €

416-1 DENEIGEMENT HIVER 7 803,79 €

417-1 DENEIGEMENT 224,70 €

502-1 DENEIGEMENT RITORD ET CHAPENDU 2 760,00 €

615221 Bâtiments publics 2 432,19 €

La dépense porte sur la location de matériel ou de bien 1 488,53 €

102-1 LOCATION BENNE 1 488,53 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 943,66 €

276-1 FOURNITURE ELECTRODE CHAUDIERE CINEMA 43,66 €

990-1 FOURNITURE ET POSE FERME-PORTE 900,00 €

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

593-1 Acquisition TONDEUSE GAZON 3 445,54 €

6-1 Annulation du mandat no593 bordereau 55 - 3 445,54 €

Budget annexe : EAU PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MICROCENTRALE NANT BRUYANT PRALOGNAN LA 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES TEPPES PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 58 083,37 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

PRALOGNAN-LA-VANOISE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : PRALOGNAN-LA-VANOISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MICROCENTRALE NANT BRUYANT PRALOGNAN LA 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES TEPPES PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

PRALOGNAN-LA-VANOISE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PRALOGNAN-LA-VANOISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MICROCENTRALE NANT BRUYANT PRALOGNAN LA 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES TEPPES PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

PRALOGNAN-LA-VANOISE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PRALOGNAN-LA-VANOISE 242 500,00 €

dont dépenses d'investissement 242 500,00 €

21318 Autres batiments publics 242 500,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 242 500,00 €

810-1 Acquisition CABINET MEDICAL - frais acte 242 500,00 €

Budget annexe : EAU PRALOGNAN LA VANOISE 396,00 €

dont dépenses d'investissement 396,00 €

2158 Autres 396,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 396,00 €

32-1 ACHAT TRAFIC RENAULT 396,00 €

Budget annexe : MICROCENTRALE NANT BRUYANT PRALOGNAN LA 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES TEPPES PRALOGNAN LA VANOISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 242 896,00 €


